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Travail de fond ou coup médiatique 
 

La tradition de l’U.ME.SPE, à travers ses différentes instances mais, surtout, ses 
commissions techniques, est d’organiser, tout au long de l’année, une réflexion commune 
impliquant toutes les spécialités, tous les modes d’exercice. 
 
C’est cette tradition qui a conduit en son temps, Yves DECALF à organiser toutes les 
réunions sur la CCAM technique, à notre initiative avec Aïssa KHELIFA, à contester la 
méthodologie du Pôle Nomenclature de l’époque, à élaborer un projet chirurgical avec 
Jacques CATON, Jean-Luc JURIN a proposé une réforme des consultations selon plusieurs 
niveaux et, en fonction de leur contenu, a élaboré un secteur optionnel dont la vocation, à 
terme, est de s’ouvrir à tous et permettre ainsi à chaque praticien d’avoir, d’une part, le choix 
de son mode d’exercice, d’autre part, d’améliorer ses revenus grâce à une prise en charge et 
une seule rémunération des compléments d’honoraires par les assurances complémentaires. 
Le dernier projet issu des pratiques coopératives entre l’UNOF et l’U.ME.SPE, ce sont les 
Plateaux Cliniques et la volonté de favoriser le regroupement mais également, une meilleure 
lisibilité des spécialités cliniques dans le parcours de soins médicalisé, évitant les recours aux 
urgences ou des hospitalisations multiples. 
 
C’est également, depuis plus de 9 ans, le problème de la RCP qui implique potentiellement 
toutes les verticalités mais est actuellement plus douloureusement ressenti par ceux qui 
exercent sur des plateaux techniques lourds. Nous proposons 3 étapes :  

- éliminer juridiquement le trou de garantie, 
- stabiliser et solvabiliser dans le cadre d’une mutualisation les sinistres les plus élevés 
- et intégrer sous la forme d’un forfait spécifique, en fonction des coûts de chaque 

verticalité, la prise en charge de la RCP dans le coût de la pratique de la CCAM. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et il faut rendre hommage à tous ceux qui animent ces 
groupes techniques et ces dossiers qui sont finalement discutés et approuvés au niveau du 
Comité Directeur.  
 
C’est cette politique d’union, de coopération et d’arbitrage interne qui a toujours été la ligne 
de conduite de l’U.ME.SPE et a conduit une majorité des médecins à nous faire confiance 
lors des élections professionnelles. La campagne électorale reprend, nous voyons apparaître 
des coups de politique syndicale avec la prise en compte d’intérêts particuliers voire de 
groupe ou de mode d’exercice. Faisons attention de ne pas jouer avec le feu, de laisser le 
Directeur de l’Assurance Maladie manipuler les uns, puis les autres et finalement faire ces 
arbitrages à partir de mesures techniques pour mieux imposer sa politique aux syndicats 
médicaux. Un certain nombre de spécialités ont actuellement des problèmes de contentieux 
de nomenclature, des ORL aux dermatologues. Nous les réglons tous ensemble, à titre 
d’exemple, les échographies vasculaires impliquent les cardiologues, les médecins 
vasculaires et les radiologues. 

 
Ne nous laissons pas tromper, ce n’est pas un acte ou une cotation CCAM qui entraîne la 
reconnaissance d’une spécialité. Rien ne doit opposer, dans la pratique quotidienne, l’activité 
des cardiologues et des médecins vasculaires, de même que les pédiatres en maternité ont 
une activité complémentaire de celle qu’ils exercent au niveau de leur cabinet. 
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L’essence de l’U.ME.SPE, c’est la réflexion, c’est la coopération et les arbitrages faits en 
interne validés par notre Comité Directeur,  et nous réservons nos communiqués, nos 
déclarations pour faire la promotion de nos prises de positions communes ou pour stigmatiser 
les insuffisances du Gouvernement, des multiples agences ou des Caisses d’Assurance 
Maladie vis à vis de la médecine libérale spécialisée et les errements des 4 dernières années 
ne nous privent pas de cet exercice. 
 

Dr. Jean François REY  
 
 
 
 
 

 
 


